
 
 

ACCORD-CADRE N°25B09 
 

PORTANT SUR L’ACQUISITION ET LA LIVRAISON DE GOBELETS JETABLES POUR 

DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES DE BOISSONS CHAUDES 

POUR L’UNIVERSITÉ DE LORRAINE 

 

Protocole de test des gobelets 

Annexe 1 au Règlement de la Consultation 
 

Les tests des gobelets seront destinés à vérifier leur bonne compatibilité avec la machine retenue par l’université et 
leur capacité à contenir des boissons chaudes. 

 

Les tests s’effectueront en quatre étapes :  

1/ Les gobelets seront donc introduits dans la gobelotteuse de la machine pour vérifier qu’ils n’engendrent pas de 
blocage dans la machine. 

2/ L’étanchéité du gobelet sera vérifiée au travers d’un test de 20 minutes durant lesquelles le gobelet testé sera 
rempli d’un liquide chaud. L’étanchéité sera alors évaluée. 

3/ La protection du conditionnement de livraison des gobelets afin d’évaluer leur protection contre les chocs et les 
déformations.  

4/ La protection contre la chaleur. Le gobelet une fois remplit d’eau chaude sa transmission de la chaleur dans la 
prise en main sera évaluée. 

 

Une appréciation synthétisant le résultat de ces quatre éléments permettra de donner une note à chaque gobelet. 

 

  


